
Mairie de Montfort-le-Gesnois 

                         BULLETIN  
                    D’INFORMATION 

 

N°07 du 23 février 2024 

Coordonnées de la mairie 
 

22 Rue de la Ferté 

72450 Montfort-le-Gesnois 

02.43.54.06.06 

mairie@montfortlegesnois.fr  

http://www.montfort-le-gesnois.fr 

Horaires d’ouverture de la mairie :  
Lundi   : 09h00 -12h00 /14h00 -17h30 

Mardi   : 09h00 -12h00 /14h00 -17h30 

Mercredi : 09h00 -12h00  
Jeudi   : 09h00 -12h00 /14h00 -17h30 

Vendredi : 09h00 -12h00 /14h00 -17h30 
 

Les titres d’identité sont établis uniquement 
sur RDV. La remise se fait sans RDV. 

 

Bibliothèque 

Place de l’Eglise Notre-Dame  
Tél. : 02.43.76.92.98 

Lundi   : 15h-18h 

Mercredi  : 10h-12h / 14h-17h 

Samedi  : 10h-12h 
 

Relais poste commerçant  
Maison de la Presse - Mme CAMUS 

06 Grande Rue - 72450 Montfort-le-Gesnois 
 

Centre LARES / France services 

01 Place J. Moreau 72450 Montfort-le-Gesnois 

Tél.: 02.43.76.70.25 

Lun. au vend. de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h 
 

Ecole maternelle publique P. KERGOMARD 

Mme DENECHERE : 02.43.76.71.59 
 

Ecole élémentaire publique « Les Tilleuls » 

Mme LECOURT : 02.43.76.70.85 
 

Ecole Privée Sainte-Adélaïde 

Mme AUBRY : 02.43.76.70.06 
 

Crèche : Tél. : 02.43.89.87.96 

lemillepattes@leolagrange.org  
 

Médecin : appeler le 15 
 

Infirmier(e) de garde : Nadine MERCENT 

Tél. : 06.11.82.20.07 

Pharmacie : Service de garde - 0825 12 03 04 

17 Rue du Haras - 72450 Montfort-le-Gesnois 

Tél. : 02.43.76.70.17 
 

Vie paroissiale  
La messe anticipée du samedi soir est générale-
ment célébrée à Montfort : 
► de Pâques à la Toussaint à 18h30 à Notre-Dame  
► de la Toussaint à Pâques à 18h00 à Saint-Gilles   
 

Presbytère de Montfort : 
5 Place Notre-Dame -72450 Montfort-le-Gesnois 

Tél. : 02.43.76.70.67 

Prêtre : Père François BAILLY 

Permanences : Samedi de 10h00 à 12h00 

Pour contacter le prêtre :  
02.43.89.00.43 / bailly-f@wanadoo.fr 

Messe à la résidence Amicie (17h)  
 

 

Gendarmerie de Saint-Mars-la-Brière 

02 allée de la forêt - 72470 Saint-Mars-la-Brière  
Tél : 02.43.89.70.04 

Lundi au samedi : 8h-12h / 14h-18h  
Dim. et jours fériés : 9h-12h / 15h-18h  
 

Gendarmerie de Connerré 

30 Avenue Carnot - 72160 Connerré   
Tél : 02.43.89.00.01  
Lun. : 14h à 18h, merc, sam. : 8h-12h / 14h-18h 

les jours fériés de 9h-12h / 15h-18h               
 

Centre Aqualudique Sittellia 

Tél. : 02.43.54.01.70 

Consulter tous les horaires sur le site internet : 
http://sittellia.fr 
 

Déchèterie « L’Ouserie » de St-Mars-la-Brière 

Tél. : 02.43.82.96.41 - www.syvalorm.fr  
Horaires d’hiver à compter du 2 octobre 2023 

Lundi  : 14h-17h20    
Mardi   : 9h-11h50 

Merc., vendredi : 9h-11h50/14h-17h20 

Jeudi   : Fermé 

Samedi  : 9h-11h50/14h-17h20 
 
 

Prochaines collectes : 8 et 22 mars 2024 

Horaires d’ouverture de la mairie pour les prochains samedis 
 

• Samedi 24 février : mairie ouverte de 9h à 12h 

• Samedi 02 mars : mairie fermée 

• Samedi 09 mars : mairie ouverte de 9h à 12h 

• Samedi 16 mars : mairie fermée 

• Samedi 23 mars : mairie ouverte de 9h à 12h 

• Samedi 30 mars : mairie fermée 

RESTAURANT SCOLAIRE 
 Menus de la semaine du lundi 26 février au vendredi 1er mars 2024 

MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI LUNDI 

Plan de prévention du bruit dans l’environnement 
 

Par application des articles L. 572-1 à L. 572-11 du Code de l’environnement, l’État 
est chargé d’identifier les zones bruyantes liées aux infrastructures de transport    
terrestre et d’établir un plan de prévention du bruit dans l’environnement (PPBE) 
pour son réseau routier national concédé et non concédé et son réseau ferroviaire. 
 

Conformément aux dispositions de l’article R. 572-9 du Code de l’environnement, ce 
plan doit être mis à disposition du public durant une période de 2 mois. 
 

 

Avis de mise à disposition du public du projet de plan de prévention du bruit 
dans l’environnement de l’État en Sarthe - 4e échéance 

 

 

A partir des cartes de bruit arrêtées par le préfet le 05/07/2022 et 27/02/2023, un  
projet de plan de prévention du bruit dans l’environnement (PPBE) a été élaboré.  
Il présente la synthèse des résultats du diagnostic, les objectifs fixés de réduction du 
bruit, ainsi que les mesures prévues par les autorités compétentes, déjà engagées et à 
venir, visant à prévenir ou à réduire le bruit. 
 

Le projet de PPBE des infrastructures routières et ferroviaires relevant de l’État en 
Sarthe 4e échéance est mis à disposition du public du : 

Lundi 11 mars au samedi 11 mai 2024 

 

Durant cette période, le projet est consultable en version numérique sur le site        
internet des services de l’État :  

www.sarthe.gouv.fr/Bruits/Consultation_Projet_PPBE_2024-2029 

 

Le public peut formuler ses observations jusqu’au 11 mai 2024 : 
► par courriel à : ddt-scts-ct@sarthe.gouv.fr 
► Par courrier à l’adresse suivante : 

Direction départementale des territoires de la Sarthe 

Service de la Connaissance des Territoires et de la Sécurité - PPBE 

19 Boulevard Paixhans - CS 10013 

72042 Le Mans cedex 9 
 

Après prise en considération des observations émises, le PPBE final sera arrêté par le 
préfet de la Sarthe et publié. 

Timbres électroniques 
 

L'achat de timbres électroniques destinés à différentes démarches (fabrication de 
pièces d'identité, permis de conduire, permis bateau, attestation d'accueil et titres 
pour étrangers) est accessible par carte bancaire sur https://timbres.impots.gouv.fr/ et 
auprès du réseau des buralistes.  
 

En cas d'erreur sur le montant du timbre acheté ou pour tout autre motif, l'acheteur 
peut avoir besoin de se faire rembourser le timbre.  
Le remboursement est à demander sur https://timbres.impots.gouv.fr/. 

mailto:lemillepattes@leolagrange.org
http://www.smirgeomes.fr
https://timbres.impots.gouv.fr/
https://timbres.impots.gouv.fr/


Projet solaire : permanence publique 

A.P.E.L Sainte-Adélaïde 
 

J-30 avant la représentation du spectacle de magie que l'association de parents d'élèves de l'école Ste Adélaïde proposent aux familles. 
 

Le 16 Mars 2024 à partir de 16h, les portes de la salle P. RICHARD de Montfort-le-Gesnois ouvriront pour vous accueillir dans un 
univers drôle et magique. C'est un duo qui unit OLIVIER Le Magicien et son partenaire Anthony Laborde, plus connu sous le nom de 
personnage "PASSE-MURAILLE" de l'émission sur France 2, FORT BOYARD.  
Lien de leur spectacle: https://youtu.be/53OToewW2r4?si=m0ol1btrsDeOeMbL 

 

À 17H : Passe-Muraille sortira de son fort pour venir à Montfort, et vous présenter des numéros exceptionnels remplis de magie 
et d'humour durant ce spectacle de 80 min. 

Après leurs prestations, vous aurez la possibilité de les rencontrer pour une séance photos et une séance de dédicaces. 
 

A cette occasion, L'APEL et l'école 
Sainte-Adélaïde vous invitent à     
assister à cette représentation excep-
tionnelle qui fait salle comble dans 
toute la France.  
(Merci de nous faire un retour par 
mail pour comptabiliser votre billet 
offert dans notre listing). 
 

 

Vous pouvez aussi pré-commander 
des billets de spectacle pour votre 
famille, amis, collègues, via ce lien: 
https://www.helloasso.com/
associations/apel-sainte-adelaide/
evenements/spectacle-familial-2024 

 

La billetterie sera aussi ouverte le jour 
du spectacle à l'entrée de la salle           
P. Richard dans la limite des places 
disponibles. 
 

PRÉSENTATION DE VOTRE TICK-
ET D'ENTRÉE  

(imprimé ou sur vos smartphones) le 
jour du spectacle pour les places pré-

enregistrées. 

Montfort-le-Gesnois don du sang 
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